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COMMISSION DES NATIONS UNIES POUR L'INDE ET LE PAKISTAN

CARTE D¥E L'ETAT DE JAMMU ET CACHEMIRE
INDICUANT LA LIGNE DE DEMARCATION AU
MOMENT TE LA SUSPENSION D'ARMES, FIXERE
DANS L'ACCORD MILITATRE DE KARACHT
RATIFIE PAR LES GOUVERNEMENTS DE L'INDE
ET DU PAKISTAN LES 29 ET 30 JUILLET

RESPECTIVEMENT (Voir smmexe 2 du

troisidme wapport provisoire de la
Cormisgion des Nations Unies pour

1'Tnde et le Pakistan).
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Carte de 1'Ftat indiquent 1 ligne de dé-
mercation aumoment de is suspension 4 armes,
fixée dans 17accord militaire de K arachi
ratifié par les Gouverncments de I*Inde et s
du Pakistan les 29 et 30 juillet respec-

tivement.

Note: la région ajtuée au sud et & 1'est
de ia ligne de démarcation au momant de la
suspension d’armes est celle qui est occupée
par 1'armée indienne.






